
FCPR EXTEND SUNNY OBLIG ET FONCIER

Avertissement: Document confidentiel. Cette présentation est destinée à des professionnels de la finance. Elle ne peut être communiqué à des tiers sans l’autorisation préalable d’Extendam –

voir avertissement p.32

Un investissement dans le FCPR Extend Sunny Oblig et Foncier comporte notamment un risque de perte en capital. L’investissement en titres de PME du secteur hôtelier comporte des risques

spécifiques. Concernant l’investissement obligataire, le défaut de l’émetteur peut entraîner la perte de tout ou partie du capital investi sur ses émissions.

Eligible au compte-titres et à l’assurance-vie
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• Société de gestion de portefeuille

(AMF n° GP – 13000002)

• Leader français du capital investissement

dédié à l’hôtellerie d’affaires en Europe

• 100% du capital détenu par ses dirigeants et

collaborateurs

• 600 M€ d’actifs sous gestion*

• Clients privés - personnes morales et

investisseurs institutionnels

• Société de gestion de portefeuille

(AMF n°GP08000045)

• Acteur majeur de la gestion obligataire

cotée

• 100% du capital détenu par ses dirigeants

et collaborateurs

• 600 M€ d’actifs sous gestion*

• Clients privés – personnes morales et 

Family offices

EXTENDAM ET SUNNY ASSET MANAGEMENT EN BREF

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

* Données au 31/12/2018.
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Jean-Marc Palhon

Président Fondateur

• 30 ans d’expérience 

dans l’investissement 

non coté

• Expert-comptable de 

formation

Jacques Cadenat

Directeur de la gestion

Gérant co-fondateur

• Ancien directeur de la 

gestion du groupe Le 

Conservateur et 

gérant de l’AREP

Christophe Tapia

Directeur Associé

Co-fondateur

• Directeur du 

développement

• Ancien directeur 

général adjoint de 

Tocqueville Finance

LES EQUIPES DIRIGEANTES

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

Géraldine Chaigne

Directeur Général Adjoint

• Plus de 10 ans 

d’expérience dans 

l’immobilier et la 

Gestion de Patrimoine

• DESS Gestion de 

Patrimoine Clermont-

Ferrand



QU’EST-CE QUE LE FCPR EXTEND SUNNY OBLIG ET FONCIER ?
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UN FONDS INEDIT : 

2 POCHES D’INVESTISSEMENT COMPLEMENTAIRES

Recherche de sur-performance via les actifs tangibles (hôtellerie d’affaires)

Une poche d’investissements dans 

l’acquisition/ prises de participations  

dans des PME hôtelières> 50%

ACTIFS 

TANGIBLES

NON COTÉS

Une poche d’investissements dans des 

obligations cotées émises en euros et 

conservées jusqu’à l’échéance < 50%
ACTIFS

OBLIGATAIRES

COTÉS

* Quote part d’investissement : peut varier en fonction des retraits du Fonds et du marché, le FCPR sera investi à 50% minimum en titres non cotés. La poche gérée par Sunny AM pourra être
investie en OPC et/ou en obligations cotées. ** Performance cible calculée sur des opérations d’investissement historiques. Cette performance future simulée ne préjuge pas de la performance
future du FCPR; elle n’est pas garantie par la Société de gestion. *** donnée calculée sur la base de Stress Test effectués par Deloitte sur un portefeuille cible. Cette donnée n’est pas garantie.
Le défaut de l’émetteur peut entraîner la perte de tout ou partie du capital investi sur les obligations.

Performance cible nette : 
entre 6% et 8%**

Une liquidité ++
98% de liquidité en 2 jours ***

*

*

1

2 Recherche d’une liquidité rémunérée (obligations d’entreprises)

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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UN FONDS INEDIT : 

ELIGIBLE AU COMPTE-TITRES ET A L’ASSURANCE VIE

* Pour une durée de placement conseillée > à 5 ans 

EXTEND SUNNY OBLIG ET FONCIER est un Fonds de Private Equity (de type FCPR)  : 

investi essentiellement en immobilier d’entreprise (hôtellerie d’affaires) 

hors IFI

avec un objectif de performance cible de 5% net annuel * décorrélé des marchés financiers 

traditionnels

* Le Fonds a pour objectif d’offrir aux Porteurs de Parts A une performance annuelle de l’ordre de 5 % (net de tous frais de fonctionnement et de gestion) tels que mentionnés au Titre V du
Règlement et dans le DICI du Fonds). Cet objectif de performance est calculé sur l’horizon de placement recommandé du Fonds. Il n’est pas garanti par la Société de Gestion.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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 Centre-ville
BERLIN

383 CHAMBRES  Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

ValueState

 Centre-ville, Gare Montparnasse
PARIS 

100 CHAMBRES
 Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

Paris Inn

 Au cœur du quartier européen BRUXELLES
150 CHAMBRES

 Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

Algonquin

DE QUELS HOTELS PARLE-T-ON ?

EXEMPLES D’INVESTISSEMENT REALISES PAR EXTENDAM

Exemples d’investissement réalisés par Extendam pour le compte de ses véhicules d’investissement. Ces exemples sont mentionnés à titre illustratif uniquement; ce ne sont pas de futures participations 
du Fonds.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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DE QUELS HOTELS PARLE-T-ON ?

 Centre-ville/ Promenade des Anglais
NICE

143 CHAMBRES  Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

Algonquin

 Centre-ville / face Gare
MALAGA 

146 CHAMBRES
 Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

Continuum hospitality

 Centre-ville/ face Gare
SAINT-ETIENNE 

77 CHAMBRES
 Co-investissement avec l’exploitant hôtelier :

Oletis

Exemples d’investissement réalisés par Extendam pour le compte de ses véhicules d’investissement. Ces exemples sont mentionnés à titre illustratif uniquement; ce ne sont pas de futures participations 
du Fonds.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement



QUELS SONT LES INDICATEURS MARCHE ?

Les performances passées du secteur hôtelier et du tourisme ainsi que ses performances futures ne préjugent pas des performances futures des PME sélectionnées et du Fonds.
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L’HOTELLERIE : UNE CLASSE D’ACTIFS IMMOBILIERE 

IMPORTANTE ET EN CROISSANCE

19 Md€
7 Md€

32 Md€

2 Md€

Source : JLL 

(données 2018) 

111

56

38

19

35

Bureau Commerces Logistique Hôtels Autres

€28 Md€(e) 

en 2020
259 Md€

Source : BNP Real Estate – Xerfi

(données 2017)

(e) estimations

• Un marché de transactions liquide

• L’Europe représente 1/3 des transactions mondiales

• Hôtellerie : 4ème classe d’actifs en immobilier d’entreprise en Europe

• Représente 17% des transactions sur le « Bureau » en Europe

• Une classe d’actifs en progression et de diversification, 

au-delà du Bureau, Commerces,  Logistique, Résidentiel….

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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Les produits traditionnels « Pierre Papier » Le FCPR Extend Sunny Oblig et Foncier

• Forte liquidité pour le souscripteur 

• Fiscalité** 

• Fiscalité du patrimoine : hors IFI

• Fiscalité des revenus : allégée 

Source :*  Indice IEIF OPCI /SCPI  au 31 décembre 2018

UNE ALTERNATIVE / COMPLEMENTARITE A LA « PIERRE PAPIER »

OPCI Grand Public

SCPI

Rendement courant

en 2018 :  

1,2 %  *

Vs 1,7 % en 2017

Rendement courant

en 2018 :  

4,4 %  *

Obligations Trésorerie PME hôtelières

35%

5%

60%

Immobilier Non immobilier

Trésorerie

60%

10%

30%

 Immobilier

100%

Objectif de performance cible  :
5% * net annuel 

* Le Fonds a pour objectif d’offrir aux Porteurs de Parts A une performance annuelle de l’ordre de 5 % (net de tous frais de
fonctionnement et de gestion) tels que mentionnés au Titre V du Règlement et dans le DICI du Fonds). Cet objectif de

performance est calculé sur l’horizon de placement recommandé du Fonds. Il n’est pas garanti par la Société de Gestion.
** Les avantages fiscaux sont acquis en contrepartie du blocage des parts.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement



POURQUOI INVESTIR DANS LE FONDS ?
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6 ATOUTS MAJEURS DU FONDS

Double moteur de performance

2 moteurs de performances clairs et complémentaires

2 experts reconnus dans chacun de leur domaine

Bonne maîtrise du risque

Placement avec sous jacent immobilier / gestion de 

trésorerie alternatif

Produit nouveau, innovant et différent : unique

Une diversification2

3

1

Faible volatilité

Poche obligataire : objectif de volatilité < à 2,50%

Poche hôtelière : totalement décorrélée des marchés

financiers traditionnels

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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6 ATOUTS MAJEURS DU FONDS

Souscription simple

Rachat simple

4

Exclu de la base IFI

Fiscalité de l’assurance-vie

Si comptes-titres, pas de flat tax**

5

* L’investissement dans le Fonds est susceptible d’être bloqué en cas de survenance des cas de rachats visés à l’article 10.3 du Règlement. 
** Sous réserve de détention de 5 ans minimum.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

VL bimensuelles

Pas de blocage sur les rachats*

Pas de frais de sortie

6 Fiscalité allégée

En compte-titres et/ou en Assurance-Vie 

Accessible dès 1000 €

Fonds ouvert / evergreen sur 99 ans

Droits d’entrée non acquis au Fonds
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A QUI S’ADRESSE LE FONDS ?

Profil 2 : 

• Besoin de constituer un capital retraite au-delà de 5 ans minimum

• Aversion à la volatilité des marchés

• Cherche à transmettre facilement

Profil 3 : 

• Dispose de liquidités non employées

• Peut investir sur un horizon long tout en disposant de son épargne

à tout moment si besoin/ Trésorerie stable d’entreprise

• Holding Patrimoniale

Profil 1 : 

• Détient beaucoup de SCPI

• Aversion à la volatilité des marchés

• Assujetti à l’IFI 

Profil 4 : 

• Détient beaucoup d’actif corrélés sur l’évolution des marchés financiers

et la macro

• Recherche une solution alternative aux fonds en euros

qui ne rémunèrent plus ou trop peu

• Aversion à la fiscalité confiscatoire

PERSONNES PHYSIQUES

PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES

Alternative aux SCPI

Capital retraite

Epargne longue

Désensibilisation

à la volatilité des marchés

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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A QUI S’ADRESSE LE FONDS ET COMMENT ?

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

LIMITE DE SOUSCRIPTION QUI FISCALITE DES REVENUS 
FISCALITE DU 
PATRIMOINE 

ORIGINE PRESSENTIE DE LA 
SOUSCRIPTION

ASSURANCE VIE 10 % max du contrat UC
Personnes physiques 

uniquement
Celle du contrat d'assurance 

vie
Pas d'IFI

New cash et
Arbitrages au sein du contrat

CONTRAT DE 
CAPITALISATION

10% max du contrat UC
Personnes physiques et 

morales
Celle du contrat de 

capitalisation
Pas d’IFI

New cash et
Arbitrages au sein du contrat

COMPTE-TITRES Aucune* 

Personnes physiques 
Pas Flat tax (1)

(Prélèvements sociaux)

Pas d'IFI Essentiellement New Cash

Personnes morales Taux d'IS max de 15% (1)

¹ sous réserve de détention des parts du Fonds pendant 5 ans minimum. 
* Détention de 10% max des Parts du Fonds pour une personne physique

Le Fonds s’adresse à des Personne physiques et morales prêtent à prendre un risque de perte en capital.
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EN SYNTHESE

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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FICHE TECHNIQUE DU FONDS 

Code ISIN FR0013304136 (part A )

Agrément Délivré le 29 juin 2018

Durée de vie / souscription 99 ans

Gestionnaire Extendam

Délégataire de gestion (1) Sunny Asset Management

Dépositaire BFCM

Commissaire aux Comptes EY

(1) Poche 50% obligations investie en OPCVM de Sunny Asset Management ou gérée par cette dernière en vertue d’une délégation de gestion financière

(2) Pas de cumul de frais de gestion avec des OPCVM de Sunny Management (frais de gestion des OPCVM de Sunny Management déduits des frais de gestion du FCPR)

Nominal de la part 100 €

Souscription minimum 1 000 €

Droit d’entrée 5% TTC max (non acquis au Fonds)

Frais de sortie 0

Rachat
Possible à toute date sauf cas de 

suspension des rachats

Horizon

d’investissement 

recommandé

6 à 8 ans

Valeurs liquidatives Bimensuelles

TFAM 4,98% TTC max. ( part A)

Frais de gestion (2) 2,40% TTC max. ( part A)

Avertissement : un investissement en titres de PME du secteur hôtelier comporte des risques spécifiques. Concernant l’investissement obligataire, le défaut de l’émetteur

peut entraîner la perte de tout ou partie du capital investi sur ses émissions.

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que leur investissement dans le Fonds est susceptible d’être bloqué en cas de survenance des cas de

blocage des rachats visés à l’article 10.3 du Règlement. Le Fonds est principalement investi dans des entreprises non cotées en bourse qui présentent des

risques particuliers. Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce Fonds décrits à la rubrique «profil de risque» du Règlement.

Enfin, l’agrément de l’AMF ne signifie pas que vous bénéficierez automatiquement   des différents dispositifs fiscaux applicables. Cela dépendra notamment du respect par

ce produit de certaines règles d’investissement, de la durée pendant laquelle vous le détiendrez et de votre situation individuelle.

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

Assureur APICIL
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ANNEXES



ZOOM SUR EXTENDAM
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LEADER FRANCAIS DU CAPITAL INVESTISSEMENT

DEDIE A L’HOTELLERIE D’AFFAIRES EN EUROPE

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

Source: Extendam – données au 31/12/2018
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DEAL FLOW PROPRIÉTAIRE À 94% CO-INVESTISSEMENT ENTRE 
EXTENDAM ET L’EXPLOITANT

UNE PROXIMITE AVEC LES MEILLEURS EXPLOITANTS

 EXTENDAM  EXPLOITANTS

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement

Source: Extendam – données au 31/12/2018
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UNE STRATEGIE DE SORTIE SIMPLE ET CLAIRE

Document confidentiel destiné à des professionnels de la finance– voir avertissement
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CASE STUDY / AC HOTEL BY MARRIOTT - NICE
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CASE STUDY / IBIS BUDGET BILBAO
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Nature du risque Niveau de risque Analyse du risque

Contexte macro-économique moyen

- En cas de récession économique, bonne résistance sur la 
clientèle d’affaires. Les flux de déplacement d’affaires se 
poursuivent.

- Forte résilience de l’hôtellerie en Europe

Risque géopolitique et sécuritaire moyen

- Clientèle des hôtels d’affaires : 80 % clientèle domestique
- Impact essentiellement sur les hôtels de tourisme et/ou 

hôtels haut de gamme

Modèle collaboratif / type RB&B faible
- Clientèle d’affaires : 1,2 clients – 1,2 nuits
Vs 90% clientèle de tourisme en RB&B : > à 3 personnes et > à 3 
nuits

Risque de taux moyen

- Si remontée des taux, impact négatif sur le coût de la dette 
bancaire 

- Mais effet positif inlationniste sur le coût de l’exploitation

Risque à l’achat faible
- Modèle de co-investissement vertueux (analyse croisées des 

2 parties)
- Des métrics très rationnels

Risque sur les travaux faible

- Si rafraîchissement : 2nd œuvre. Pas de fermeture de l’hôtel
- Si constrction : Process des travaux très encadrés. Et PC 

purgés

Risque d’exploitation faible

- Parfaite connaissance des exploitants avec lesquels Extendam 
travaille.
- Pas de dépendance à un exploitant
- Leviers contractuels pour  intervenir si dérapage

Risque à la revente moyen

- Marché très liquide et animé, peu corrélé au marché de 
l’immobilier.
- Actifs premium/mid(market : très recherchés / beaucoup de 
vomume et de transactions.

TABLEAU DES RISQUES SUR LES INVESTISSEMENTS HOTELIERS



ZOOM SUR SUNNY AM
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AVERTISSEMENT

La présente présentation (le "Document") est remise à titre confidentiel à des professionnels des métiers de la finance uniquement ; elle ne peut être reproduite, 

utilisée ou transmise en tout ou partie ni être communiquée sans l’accord préalable et écrit d’Extendam. Si ce document vous a été remis par erreur, merci de le 

supprimer ou de le détruire et de notifier la Société de Gestion Extendam, société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers le 2 janvier 2013 sous le numéro GP-

13000002.

Il est rappelé que les investisseurs potentiels devront se fier à leur propre examen des caractéristiques du Fonds telles qu'elles seront exposées dans le règlement du Fonds 

(le "Règlement"), en intégrant les avantages et les risques ainsi que les conséquences financières, comptables, juridiques et fiscales d’un tel investissement.

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que leur investissement dans le Fonds est susceptible d’être bloqué en cas de survenance des cas de blocage 

des rachats visés à l’article 10.3 du Règlement. Le Fonds est principalement investi dans des entreprises non cotées en bourse qui présentent des risques 

particuliers. Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce Fonds décrits à la rubrique «profil de risque» du Règlement.

Les investisseurs potentiels ne doivent pas considérer le contenu du présent Document comme un conseil relatif aux aspects financiers, comptables, juridiques et fiscaux et 

sont invités à recueillir les avis internes et/ou externes nécessaires, y compris de la part de juristes, fiscalistes, comptables, conseillers financiers, ou tous autres spécialistes, 

afin de vérifier notamment l’adéquation d’un éventuel investissement avec ses objectifs et contraintes juridiques, fiscales, financières, comptables ou autres et pour procéder à 

une évaluation indépendante.

Extendam a pris toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les faits présentés dans ce Document sont exacts et précis et qu’il n’existe pas d’autres faits importants 

dont l’omission pourrait conduire à rendre trompeuse une des déclarations de ce Document. Toutefois, certaines informations contenues dans ce Document proviennent de 

sources ou publications établies par des tiers. Dans ce contexte, Extendam ne fait aucune déclaration ou garantie et décline toute responsabilité quant à l’exactitude ou au 

caractère exhaustif de ces informations et la pertinence des hypothèses auxquelles elle fait référence.

Extendam attire votre attention sur les informations contenues dans le chapitre "Facteurs de risques" du Règlement du Fonds. Par ailleurs, aucune garantie ne saurait être 

apportée quant à la réalisation par le Fonds de ses objectifs d’investissement, des performances annoncées (les performances passées et / ou simulées du secteur hôtelier ou 

des participations ne préjugent en rien des performances futures des participations ou du Fonds) ou au remboursement du capital investi par les investisseurs.

Le présent Document ne constitue pas une offre ou une invitation à souscrire ou acquérir des parts du Fonds par toute personne située dans une juridiction dans laquelle (i) 

une telle offre ou invitation n’est pas autorisée, (ii) la personne faisant une telle offre ou invitation n’est pas habilitée à cet effet ou (iii) la personne recevant une telle offre ou 

invitation ne dispose pas de la capacité de l'accepter. Il est de la responsabilité des investisseurs potentiels dans chaque juridiction (i) de s’assurer du respect des lois et 

règlementations applicables dans leur juridiction en relation avec toute demande d’investissement dans le Fonds, (ii) le cas échéant, d’obtenir toute autorisation nécessaire et 

(iii) de se conformer à toute formalité requise par sa réglementation applicable.

La remise de ce Document n’implique pas que les informations qu’il contient demeurent exactes, postérieurement à la date de publication du présent Document. Le présent 

Document et les informations qu’il contient, peuvent faire l’objet de mises à jour. Tout investissement dans le Fonds s’effec tuera exclusivement sur la base de la version finale 

du Règlement. En cas de divergence entre le présent Document et le Règlement, ce dernier document prévaudra.

Date de publication : mars 2019



79 rue La Boétie - 75008 Paris

T : 01 53 96 52 50

www.extendam.com

Société de gestion de portefeuille 

Agrément AMF n° GP 13000002 

SA au capital de 1 800 000€ - RCS Paris B 789 931 318
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